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DIALOGUE
Sous le Ballet de la Paroijje de Saint -

Michel-du-Tertre
, entre le Bedeau de la

Paroifje , un Avocat
, & un Etudiant

en Droit.
»

Le Bedeau.
MaW, Meffieurs, Noffeigneurs les Officiers

Municipaux Te font diftingués
,
pour le coup ;

j
ai cru que ce beau Mandement étoit de par

Noffeigneurs du Parlement, tant il eft fier &
patriotique. Qu’en dites-vous ?

L’Avocat.
C eft à mon Ordre qu’on en a l’obligation

;

c’eft lui qui a fonné la cloche de l’Hôtel-de-
Vdle

,
qui a excité le zele des Municipaux ;

ce font les principes de notre Arrêté : c’eft l’effet

des démarches que nous avons faites en con-
féquence de notre Arrêté. C’eft ainfi que les

Avocats, voués par état au fervice de la Patrie
,& défenfeurs- nés des droits & des intérêts du
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Peuple

,

fe montreront toujours. ( Arrêté des .

Avocats ).

Le Bedeau.

Vous avez raifon
,
Monfieur l’Avocat ,

& les

noms de Geniebre, Gallineau ,
Beguier, Guille-

bault
,
Prévoit, Fleuriot, Bardoul, Brevet, Raim-

baut
,
Desbrofles ,

Delaunai
,
Viger

,
Bancelin,

& Chefneau,Avocats, comme ceux deClaveau,

Fourmond, Deville, M||rault, Planchenaut,

& Desbrofles ,
Municipaux, méritent de paffer

à nos neveux
,
pour s’être montrés fi bons Ci-

toyens dans ces deux Aflëmblées incomplètes

d’Avocats & de Municipaux.

L’Etudiant en Droit.

Mais que penfez-vous ,
Meilleurs

,
de la Com-

mifllon Intermédiaire de l’Aflfemblée-Provin-

ciale ? c’efl: elle qui
,
fans contredit

,
a eu tout

le mérite & tout l’honneur de la demande de

nos Etats-Provinciaux. La découverte de nos

Etats
,

fous les décombres de l’antiquité ,
lui

appartient privativement ;
& nos Magiftrats

Municipaux
,
gardiens des antiquités de notre

Ville -, nos Avocats
,
tout favants qu’ils font,
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comme ils nous l’ont prouvé , en nous apprenant

que
, fous Charlemagne

, le Tiers-Etat étoit

convoqué aux Affemblées-Nationales
, tandis

que tous les demi-favants
, de tous les âges de

la Monarchie
, avoient propagé l’erreur

;
que

jufqu a 1 affranchiffement des Communes
,
les

AlTemblees-Nationales n’avoient été compofées
que d’hommes francs

,
qui ne fe doutoient pas

que l’Anjou eût eu le régime que le droit na-
turel avoir affigné primitivement à toutes nos
Provinces.

C eft encore la Commiffion Intermédiaire qui

,

apres cette découverte, s’eftemprefféed’adreffer

un Mémoire
,
pour obtenir le rétabliffement

de nos Etats
, dès le mois d’Oftobre.

Refléchilïant enfuite que cette démarche
ifolée pouvoir être corroborée

, elle a fongé à
profiter de la réunion qu’occafionne la foire de
la Saint-Martin, pour l’appuyer de la fignature
des Membres des feize Diftriêts de la Pro-
vince.

Les défenfes faites par Monfeigneur l’Inten-

dant , les lettres écrites par fes Lieutenants ou
fes Subdélégués

, n’ont pas arrêté fon zele , &
1 AiTemblee a eu lieu. Ainfi le patriotifme

,
le

B
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défintéreffement, & le courage delà Com-

miffion Intermédiaire font confiants.

L’Avocat.

Je fuis Licencié en Droit ;
vous courez ,

Monfieur, après les grades que j’ai acquis:

je puis donc vous montrer ce que vous ne

favez pas.

L’Etudiant.

Ce que je ne fais pas ,
Monfieur l’Avocat

ce que je ne fais pas ! . .

.

•

Le Bedeau.
Doucement ,

Meffieurs, ne vous fâchez pas ;

M. l’Avocat fera d’accord que la Commiffion

Intermédiaire a primé fon Ordre & le Corps-

Municipal. Il faut bien que quelqu’un com-

mence, & je ne fuis à la queue de la Pro-

îeffion, moi ,
ou mon confrère, que parce que

d’autres, marchent devant moi.

L ’ A V O CAT.
‘ Fort bien, fort bien ! chacun eft à fa place ;

mais

H faut que Monfieur étudie encore long-temps

pour me difputer l’honneur que je reclame pour

mon Ordre. Qui a ftipulé les intérêts du Tiers ?
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Qui a traité de la compofîtion des Etats, dont

on demande le rétabÜflement ? Eft-ce la Com-

miffion Intermédiaire ? n’eft-ce pas mon Ordre ?

L’Etudiant.
Oui ; mais il s’agit d’examiner s’il étoit

temps, s’il étoit à propos de traiter de cette

compofition -, fi la Commifîion Intermédiaire a

dû le faire $ fi l’Ordre des Avocats l’a pu. Dé-

gageons-nous un peu de l’ardeur des plaidoieries

& des fophifmes, & examinons le point de

droit.

Partons du point de fait
,

la demande des

Etats particuliers qu’a eu cette Province ; leur

rétabliffement eft de toute juflice Dans le point

de droit
,

il ne peut y avoir, pour leur forma-

tion
,
que l’ancienne forme

,
ou la nouvelle que

pourra leur affigner un Tribunal compétent.

Or ce Tribunal compétent n’exifferaque lorlque

les Etats-Généraux feront affemblés
;
eux feuis

pourront prefcrire la forme que devront avoir

les Etats -Provinciaux, qu’ils départiront aux

differentes divifions du Royaume, Donc la

Commiffion Intermédiaire n’a pas dû parler de

la forme
>
qui ne peut être que l’ancienne ou
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la nouvelle, qui leur fera compétemment fixée.

Donc tous détails
, à cet égard, font comme les

fuperfluités dont on charge les plaidoieries
, ou

comme les conditions qu’on met à côté de l’imi-

tation qu’on veut mafquer.

L’Avocat.
’ '

•

; ; fv Z ^ “ * '-s
|

*'

•

v '

A la bonne heure ; nous avons imité la Com-

milïion Intermédiaire ; mais nous avons étendu

fon mémoire,: les quatre conditions que nous

demandons feront un monument éternel de

notre attachement à la Patrie
; car la Patrie

réfide dans les Communes.

i.° Les Corps, Compagnies, Communautés

,

Corporations, Municipalités des Villes & des

Campagnes qui forment l’Ordre des non-pri-

vilégiés, feront préalablement confultés.

2.
0 Les Membres du Tiers-Etat compofent

au moins la moitié de l’AlTemblée-Générale de

la Province.

3 .° Les voix feront comptées par têtes& non

par Ordres.

4.
0 Nul Eccléfiaftique n.oble , ou privilégié

,

appartenant même à des Corps ou Commu-
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hautes, ne pourra être admis comme Membre
du Tiers-Etat.

Voilà
, Monfieur, des conditions effentieîles,

importantes; mon Ordre en [a l’honneur, &
il lui appartenoit de les développer.

L’Etudiant.

Je ne Vous pafferai pas, Monfieur,

ique la Patrie réfide dans les Communes
, & je

vous avouerai que je compterai peu fur le pa-

triotifme & la force des Communes
,
quand le

Clergé n’aura pas béni
, & quand notre vaîeu-

reufe Noblefle ne dirigera pas fes armes. Où a

réfidé Tardent amour de la Patrie, dans les

derniers temps où nous avions des ennemis in-

térieurs à combattre ? & le Clergé, dans fes belles

remontrances
*
la Magiftrature , dans fon iné-

branlable réfillance (i) & la Noblefle, d’un bout

du Royaume à l’autre, ne nous ont-ils pasfauvés?

Le Tiers, au contraire, ne préfente-t-il pas des

noms ou des corps flétris par leur adhéfion aux

Loix du 8 Mai, ou par leurs inutiles efforts &— —— '

(i) Le Préfidialde MjiBb s’eft évidemment diftingué par ht-

fiénnè , & y përféyere imperturbablement.

G
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leurs Mémoires fans aveq
,
pour obtenir des

Tribunaux de cette création.

Entrons en matière. Je n’eutends pas trop ,

Monfieur l’Avocat, & le Rédaéleur n’entendoit

pas trop ce qu’il vouioit dire lui-mçme par les

Municipalités des Campagnes. S’il avoit en vue

les Municipalités dépendantes des Affemblées*

Brovigciales
,
elles font fans reffemblance avec

çelWsdes Villes
,
& il y en a où le Seigneur^

le Curé & les Privilégiés dominent. Au moyen

de quoi la dénomination générique a trompé

Monfieur le Rédaâeur
,
& c’eft une petite in-

advertence quil eft jufte de reprocher, à un

Corps érudit comme le vôtre. La fécondé con-

dition exige que le Tiers-Etat compofe la moitié

de i’Affemblée ; & la troifieme
,
que les voix

foient comptées par têtes & non par Ordres.

Je ferai de votre avis dans les Etats-Provinciaux ;

mais lorfque les Etats-Généraux l’auront pro-

noncé, jufques-là, tout vœu, à cet égard
,
toute,

décifion du Gouvernement font inutiles : les

Etats-Généraux peuvent feuls faire la Loi
, &

& des Etats-Provinciaux datifs par le Gouver-

nement
,
dont les formes feraient conftituées par

lui, ne feroient que des mlmlacres d’Etats,
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& deviendroient bientôt un infiniment du pou-

voir arbitraire. On ne peut argumenter des Af-

femblées-Provinciales ; c’eft un démembrement

de l’Intendance, & il a pu être fait comme la

Puiflance qui a créé les Intendants l’a voulu.

Mais, en étant de votre avis, pour que les

voix foient comptées par tête , dans les Etats-

Provinciaux
, je foutiendrai qu’elles doivent être

comptées par Ordre dans les Etats- Géné-

raux.

Pourquoi cette différence ? me direz-vous :

la raifon en eff fimple , c’eft que les Etats-Pro-

vinciaux n’exiftant, fous les Etats-Généraux,

que pour répartir& affeoir les impôts, diftribuer

les charges, exécuter enfin leurs adminiftrations

& leurs pouvoirs, porteront fur les intérêts per-

fonnels 6c individuels -, 3c qu’alors la majorité

,

fuffifant pour décider
,
il eft jufte que les per-

fonnes fe défendent 6c comptent ; au lieu que

tous les Réglements
,
tous les intérêts généraux

devant être arrêtés 6c jugés dans l’Affemblée-

Générale de la Nation
,

il faut unanimité

,

6c de-là dérive la néceflité de compter par

Ordre, parce qu’il eft jufte que chaque décifion

convienne à chaque Ordre, 6c que chaque



Ordre ait fa négative
*
qui puifle empêcher lé

Réglément ou la décifion d avoir lieu.

C’eft ainfi que lorfqu’une queftiori favorable

aux deux Ordres privilégiés aura leüt unani-

mité, je veux que le feul Ordre du Tiers

l’empêche ; & dans votre fÿftême d’un nombre

égal de Membres du Tiers
,
fuffent-ils unanimes,

la voix prépondérante du Préfident
,
qui fera

toujours Eccléfiaftiquè ou Noble *
fera pencher

la balance contre lui.

Vous m’obje&erez cette même prépondé-

rance dans les Etats-Provinciaux ; mais prenez

garde que là il n’y aura qu’exécution & affiette
,

& que la Loi aura été faite dans les Etats-Gé-

néraux. Paffbns à votre quatrième condition.

Nul Eccléfiaftiqué, Noble ou Privilégié, ap-

partenant même à des Corps ou Communautés
,

ne pourra être admis
,
dans les Affemblées de la

Province
,
comme Membre du Tiers-Etat. Ici ,

Monfieur fe préfenterit plufieurs réflexions
$ la

première
j
que vous privez les Elefteurs de la

jouiflfance de leur liberté dans toute fa pléni-

tude ; car enfin , fi leur confiance eft en un

Privilégié •> fi
,
par des circpnftances extraordi-

naires, il leur eft avantageux dans un combat
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de privilèges & de non-priviléges
,
de prendre

,

dans le camp ennemi, le plus zélé défenfeur de

leurs droits -, c eft un avantage que vous leur

ôtez fans motif réel
,
parce que

,
fans cette

prohibition, ils font toujours maîtres de leurs

fuffrages.

Une lettre fortie
,

dit-on
,
du fein de FAf-

femblée-Provinciale
,
adreffée à M. le Duc ***,

contient cette belle maxime, qu*en remontant

aux principes
,

il faut faire abjiraclion des pri-

vilèges & des Privilégiés
,
& convenir, qu en

matière d’impôts , tout homme ejî Fégal d*Un autre*

Les fentiments quelle refpire & quelle afpire ,

montrent qu’il y a dans la Nobleffe beaucoup

de partifans zélés des vrais principes & du

Tiers. N’en doutez pas
,
Moniteur l’Avocat

,
le

Tiers-Etat des Campagnes croira à cette vérité ;

il eft trop difpofé à croire que le Tiers-Etat des

Villes eft fon ennemi, pour que l’oftentation de

votre Arrêté le#éduife.

Prenez-y garde $ vos exclufions, vos con-

ditions, pourroient paroître, au gens mal inten-

tionnés
,
le projet d’un partage que vous vous

faites déjà de la confiance des bénins Elec-

teurs.
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Prenez-y garde encore
, Monfieur l’Avocat,

en foliicitant des reftriâions , des prohibitions

,

des conditions du Gouvernement ,
vous amè-

nerez peut-être votre exclufion, & alors vous

ferez colle&ivement ce que vous faites tous les

jours individuellement, vous perdrez un procès ;

car fi le Gouvernement s’avifoit d’exclure des

Etats-Généraux ou Particuliers la Magiftrature

,

vous
,
qui

,
tout Corps libre que vous êtes

,
ne

laiffez pas d’être enchaînés par l’efprit du Corps

de la Magiftrature & des Arrêts, vous pourriez

bien être exclus.

Une deuxieme réflexion
;
c’eft que vous privez

le Tiers-Etat des hommes publics & nationaux,

qui font déjà éprouvés, comme les d’Eprémefnil,

les Sabbatier, les Freteau, les Montfabert
,
&

les braves Militaires
,
déjà punis ou difgra-

ciés, pour des profeffions publiques de pa-

triotifme.

Une troifieme & derniere réflexion
,
porte

fur ce que vous excluez tout homme privilégié ,

appartenant aux Corps & Communautés, d’où

s’en fuit la queftion que l’on peut vous faire

fur la place que vous aflignez à de tels Pri-

vilégiés
\
car

,
appartenant à un Corps Muni-
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cipal
,

ils ne feront ni Electeurs
,

ni Eligibles

dans la NobielTe.

Et puis infenfiblement
,
pour être conféquent

à la répugnance que vous infpirent de tels Pri-

vilégiés
,

il faudra priver tout le Corps Muni-

cipal du droit d éligibilité j car la contemplation

des privilèges auxquels un d’eux arrivera incef-

famment
,
& auxquels tous vifent

,
peut produire

des traîtres àlacaufe du Tiers-Etat, toutauffi

bien que la pcffeffion aftuelle des privilèges.

Croyons donc, Monfieur, que comme Co-«

chin
,
& les Avocats morts valoient bien ceux

qui font tant de bruit au Barreau ; nos peres

nous valoient bien, & que la véritable fageffe,

l’efprit de juftice & de liberté
,
eft de voter

,

comme le Parlement de Paris
,
les Etats de

1614, jufqu’à ce que la Nation ne les ait réformés

elle-même.

L’Av o cat.

Vous ne nous donnez-là que des fophifmes,

& je vous confeille de retourner aux Ecoles

de Droit.

Le Bedeau.
Point tant fophifmes

, & je vous affûte que
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fi Monfieur parle comme cela
,
quand les Trois

Ordres feront affemblés, le mardi 9 Décembre
,

tout le monde lui donnera raifon. Pour moi

,

je ne fuis qu’un Bedeau, Monfieur l’Avocat, &
je n’ai que le gros bon-fens

;
mais je trouve que

,

tout en voulant nous rendre auffi forts
,
nous

autres Roturiers
,
que le Clergé & la Nobleffe

,

vous nous ravalez à un état humiliant de foi-

bleffe & d’extravagance. Quoi ! vous voulez

que le Tiers follicite du Gouvernement qu’il

foit défendu au Tiers de faire ce que le Tiers

ne veut & ne doit pas faire , ce que le Tiers

eft abfolument libre de faire ou de ne pas faire ?

Ne renverriez-vous pas
,
comme un fou

,
Mon-

fieur l’Avocat
,
le Client qui vous propoferoit

& vous prieroit inilamment d’obtenir
,
en fon

nom, une Sentence qui lui défendît d’intenter,

à fon voifin
,
un procès qu’il vous protefteroit

n’avoir ni l’intention
,
ni la volonté de lui faire ?

Eh bien, c’eft précifément la démarche infenfée

de ce Client
,
que vous voulez que faffe ce

Peuple
,
dont vous vous vantez d etre' le Pro*

tefteur. Lorfqu’il jouit entièrement de fâ liberté,

pourquoi voulez-vous l’en priver & y mettre

des entraves? Vous craignez qu’il en abufç ?
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fous ce prétexte, il faudra donc enchaîner

riiomme fenfé, parce qu’il ell poffible qu’il de-

vienne furieux. Pour faire adopter vos idées ,

qui feroient la honte du Tiers
,
vous inlîftçz

,

avec une forte d’indécence, fur ce qui s’eft

paffé àl’AfTemblée-Provinciale. Mais, Moniteur

l’Avocat, on raifonne toujours inconféquem-

ment, quand on part d’un mauvais principe. Les

Eie&ions à faire, pour choiiir des Repréfentants

aux Etats
,
ne reffemblent en rien à celles qui

ont été faites par les Affemblées-Provinciales.

Cen’eft pas le Tiers feul, dans les dernieres Af-

femblées
,
qui a choiii fes Repréfentants ; ce

font les Trois Ordres réunis, du Clergé , de la

Noblefle
,
& de la Roture : & parce que ce

dernier n’a pas été le plus fort , lorfqu il

étoit feul contre deux
,
vous en tirez la con-

féquence qu’il doit être privé de ia liberté 1

Prenez-y garde, M. l’Avocat, vous êtes trop

févere & très-mauvais logicien. Quand le Tiers

nommera fes Repréfentants pour les Etats
,

il

fera feul à faire fon choix $ aucune autorité ne

le gênera
;

il fera maître de fon fuffrage : & fi

vous fuppofez qu’il lui faut mettre un frein
,
pour

le contraindre à faire un bon choix
, ma foi
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vous nous donnez de lui une bien mauvaife

opinion. Pourquoi ,M. l’Avocat , en mettant le

Tiers de niveau avec le Clergé & la Nobleffe,

ne lui infpirez-vous pas aulli la même fageffe

de conduite que vous offrent ces deux Ordres ?

Vous ne voyez point la Nobleffe demander

qu’il leur foit défendu de prendre , hors de

chez eux
,
leurs Repréfentants. Ils fe réfervent

la liberté de choifîr
,
fans diftin&ion de rang

,

celui en qui ils trouveront de plus grandes

lumières & un plus grand zele à défendre leurs

droits. C’eft par cet endroit qu’il faut apprendre

au Peuple
,
dont vous êtes le Défenfeur-né

,
à

devenir l’égal du Clergé & de la Nobleffe.

Pour faire admettre votre article IV
,
vous

l’avez échaffaudé des grands mots, de Bafe in-

variable & conflitutionnelle des Etats. Mais
,
là ,

de bonne foi *Monfieur l’Avocat
,
il faudroit être

bien aveugle pour ne pas s’appercevoir que la

proteftion
,
que vous affe&ez d’accorder au

Tiers
,

n’eft au fond qu’une cajolerie
,
dont

vous faites ufage pour gagner fa confiance, &
vous faire nommer fon Repréfentant.

L’Etudiant.
Mais

,
qu’avez-vous dit de l’Affemblée des
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trois Ordres dans votre églife ? eft-elle affez
grande ? les lettres de convocation font-elles

arrivées.

Le Bedeau.
Oui , Monfieur

,
j’ai là un de parle Roi.

L’Etudiant & l’Avocat.
Montrez, montrez.

Le Bedeau,
Lifez, Meilleurs.

L’Etudi a n t.

Pelle foit de la méprife ! N’ell-ce pas le Man-
dement des Maire & Echevins ? mais il ell

intitule de par le Roi , & de MeJJleurs les Maire
& Echevins.

L’ A V O c A t.

Je le favois bien.

L’Etudiant.
Ma foi, il a pu fe tromper

; il y ell dit
, en

toutes lettres, « que les Officiers Municipaux
* onten outre conlîdéré que la Municipalité de
« la Ville renferme les trois Ordres qui peuvent
« avoir des intérêts particuliers à défendre, &
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» des prétentions oppofées à difcuter. Oh
!
pour

# le coup
,
qui potefi capere capiat ».

Les Maire & Echevins ont-ils entendu que

la Ville ( & non la Municipalité ) renferme

les trois Ordres de la Province. Cela fera vrai

de partie, & d’une très-petite partie des trois

Ordres de la Province ; mais la Municipalité

ne fera jamais le contenant, & les trois Ordres

,

qui font le contenu de toute la Province, ne

peuvent être celui auquel Meilleurs les Maire

& Echevins s’adrefferont pour demander des

Députés.

En auront-ils de la NoblefTe? auront-ils, pour

l’objet annoncé des députations
,

des Corps

Eccléfiaftiques
,

le Syndic
,
la Chambre déci-

male
,
les Officiers du Clergé , & pareille Af-

femblée? §jins la Noblelïe, fans le Clergé des

campagnes, fans les Députés même des cam-

pagnes
,

fera-t-elle une Affemblée des trois

Ordres de la Province? Ert vérité tout le

monde eft fou. Allons
,
Monfîeur l’Avocat

,

retournons aux Ecoles du Droit
,
& nous re-

viendrons le profeffex aux gens qui ne l’en-

tendent pas.

Fl N.


